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C'est la raison pour laquelle il est confié à la Direction Générale de la Cohésion Sociale (DGCS) et à la Direction 
des Affaires Civiles et du Sceau (DACS) le pilotage d'un groupe de travail interministériel et pluridisciplinaire pour 
présenter des propositions concrètes, dans un délai de 12 mois, tendant à faire évoluer le statut professionnel des 
mandataires judiciaires à la protection des majeurs. Ce groupe devra également formuler des propositions tendant 
d'une part, à tirer les conséquences de l'étude de coût des mesures de protection et proposer une réforme du 
financement des mesures de protection et d'autre part, à renforcer les liens entre les professionnels qui 
interviennent au bénéfice des personnes vulnérables. 

Les propositions du groupe de travail porteront par conséquent sur: 

Le titre professionnel d'accès à la formation ; la formation initiale et continue 
Le statut et l'organisation de la profession des mandataires; 
Le périmètre d'intervention des mandataires et le financement des mesures de protection 
La déontologie et la discipline applicables aux mandataires 
La responsabilité des mandataires 
Le renforcement des liens entre les acteurs de la protection et notamment entre les Conseils 
départementaux et les Parquets, dans le cadre de l'évaluation pluridisciplinaire. 

Le groupe de travail rendra son rapport au plus tard le 31 décembre 2021. 
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